
FR 

EN BREF 
Plénière – Mars 2024 

EPRS | Service de recherche du Parlement européen 
Autrice: Tarja Laaninen, Service de recherche pour les députés 

PE 759.620 – Mars 2024 
 

La législation européenne sur  
la liberté des médias 

Le 15 décembre 2023, les colégislateurs sont parvenus à un accord provisoire sur un règlement établissant un 
cadre commun pour les services de médias dans le marché intérieur (législation européenne sur la liberté des 
médias). La commission de la culture et de l’éducation a approuvé le texte, qui doit désormais être mis aux voix 
au cours de la période de session plénière de mars. La législation européenne sur la liberté des médias constitue 
une étape historique en ce sens qu’elle fixera, à l’échelle de l’Union, les premières règles sur la liberté et le 
pluralisme des médias, ainsi que sur la protection des journalistes. 

Contexte 
Présentée dans la perspective des élections européennes de 2024, la proposition s’inscrit dans le cadre du 
plan d’action pour la démocratie européenne afin de promouvoir la participation démocratique, de lutter 
contre la désinformation et de soutenir la liberté et le pluralisme des médias. Des médias indépendants 
jouent un rôle unique en faveur de la démocratie: ils obligent les personnes au pouvoir à rendre des 
comptes, ils aident les citoyens à se forger leurs propres opinions et à faire des choix éclairés, et ils 
constituent une partie importante de l’économie. Ces dernières années, la politisation des médias et 
l’opacité de leur propriété suscitent des préoccupations croissantes. Les acteurs médiatiques sont de plus 
en plus menacés, harcelés et même assassinés. Comme le Parlement l’a souligné, les gouvernements de 
certains États membres ont également tenté de réduire au silence leurs médias critiques et de porter 
atteinte à la liberté et au pluralisme des médias. Le Parlement a insisté sur le fait qu’il était essentiel de veiller 
à ce que les médias privés et les médias de service public soient libres de toute ingérence politique et 
économique. 

Proposition de la Commission européenne 
La proposition vise à résoudre les problèmes qui touchent les médias, tels que les financements occultes, 
l’opacité de la propriété, l’exposition à des logiciels espions, les difficultés financières et la concentration du 
marché. Elle entend mettre un terme à l’ingérence politique dans les décisions éditoriales et à garantir la 
transparence. Elle fixe des règles relatives à la protection des journalistes et à l’allocation transparente de la 
publicité d’État. D’autres règles protégeraient l’indépendance des médias de service public et la stabilité de 
leur financement et elles renforceraient la protection des contenus médiatiques contre la suppression des 
contenus en ligne par les grandes plateformes. Un nouveau comité européen pour les services de médias 
serait créé. 

Position du Parlement européen 
Le texte convenu exige des États membres qu’ils respectent la liberté éditoriale des fournisseurs de services 
de médias. Pour protéger les journalistes, il interdit aux États membres de les obliger à identifier leurs 
sources ou de déployer des logiciels espions sur leurs appareils. Des exceptions ne pourraient être prévues 
qu’au cas par cas, pour des enquêtes concernant des formes graves de criminalité et moyennant 
l’autorisation préalable d’une autorité judiciaire. Au cours des négociations, le Parlement est parvenu à 
supprimer la référence à la «protection de la sécurité nationale» parmi les raisons de la surveillance, de peur 
que les gouvernements ne puissent s’en servir comme prétexte pour espionner des journalistes. 
Conformément à la demande du Parlement, toutes les autorités publiques, quel que soit le nombre 
d’habitants des entités territoriales, devraient publier chaque année des informations sur leurs dépenses 
publiques de publicité. Cette obligation s’applique également aux plateformes en ligne, autre demande du 
Parlement. Les médias de service public devraient être indépendants d’intérêts politiques, sur le plan 
éditorial et fonctionnel, et les procédures de financement devraient veiller à leur garantir des ressources 
durables. Tous les médias devraient mettre facilement à disposition, dans des bases de données nationales, 
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des informations sur leur propriété et les États membres devraient évaluer l’incidence des concentrations 
sur les marchés des médias sur le pluralisme médiatique. 
 

Rapport en première lecture: 2022/0277(COD); commission 
compétente au fond: CULT; rapporteure: Sabine Verheyen 
(PPE, Allemagne). Pour en savoir plus, consultez notre 
briefing «Législation européenne en marche» sur le sujet (en 
anglais). 

 

Conclusions de la conférence sur l’avenir de l’Europe: cette proposition présente un intérêt pour la proposition 27, 
mesures 1 et 2; la proposition 33, mesure 5; et la proposition 37, mesure 4. 
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